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 Orsay, le 24 mars 2022 

 COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

 
L’agglomération Paris-Saclay s’engage avec Enedis et EDF  

pour la transition énergétique  
 

Le nouveau contrat de concession pour le service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution 
d’électricité et de la fourniture d'énergie électrique aux tarifs 
réglementés de vente des 13 villes de l’agglomération Paris-
Saclay est signé ce jour, à Saint-Aubin, en présence de 
Grégoire de Lasteyrie, Président de l’agglomération Paris-
Saclay et des représentants locaux d’EDF et ENEDIS. 

Le nouveau contrat de concession signé pour une durée de 30 
ans énonce des actions qui concourent à la transition 
énergétique et contribue au Plan Climat Air Energie Territorial 
de l’agglomération Paris-Saclay, adopté pour la période 2019 - 
2024. Il énonce les engagements d’Enedis et d’EDF qui 
concourent à la transition énergétique du territoire, à la qualité 
de fourniture électrique et à la planification des travaux sur le 
réseau, avec notamment : 

 

• Une programmation des investissements, via un schéma directeur et des programmes pluriannuels de 
5 ans. L’objectif : accompagner le développement du territoire en sécurisant les réseaux, en renouvelant 
les ouvrages sensibles et en priorisant les réseaux les plus vulnérables. 

 
• Une coordination des travaux renforcée pour un suivi optimisé. 

• La prise en compte des enjeux relatifs à la transition énergétique. En lien avec le développement du 
territoire, une convention cadre est signée avec Enedis qui s’engage à :  

- Accompagner les actions de sensibilisation à la rénovation énergétique dans les quartiers à surconsommation 
d’énergie. 

- Contribuer au développement de la production d’électricité renouvelable : planification des chantiers et 
raccordement des installations de panneaux photovoltaïques. 

« EDF et ENEDIS sont des   partenaires 
indispensables si nous voulons réussir notre 

transition énergétique. Nous travaillons déjà 
ensemble à améliorer notre performance 

énergétique sur de nombreuses actions de notre 
Plan climat. Avec ce nouveau contrat de 

concession, nous souhaitons aller encore plus loin 
avec comme seule ambition : être exemplaire, 

concret et pragmatique dans notre action 
publique, pour nos habitants. » 

 
Grégoire de Lasteyrie 

Président de la 
Communauté d’agglomération Paris-Saclay 

Maire de Palaiseau 

http://www.paris-saclay.com/accueil-3.html
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- Contribuer au développement de la mobilité électrique en facilitant le déploiement et le raccordement des 
bornes de recharge électrique. 

- Accompagner des projets d’aménagement et d’urbanisme en estimant les consommations futures dans les 
nouveaux quartiers afin d’éviter le suréquipement.  
 

• L’optimisation comptable et financière du contrat de concession avec la revalorisation des redevances.  
 

• Des engagements d’EDF vis-à-vis des clients au Tarif Règlementé de Vente portant notamment sur :  
- La contribution à la réduction de la facture énergétique des clients par la mise à disposition par EDF de 

solutions numériques permettant le pilotage de leur consommation énergétique. 
- L’accompagnement des clients par EDF pour leur proposer le contrat le plus adapté à leurs besoins (puissance 

et option tarifaire). 
- L’accompagnement par EDF des clients en situation de précarité en collaboration avec les services sociaux des 

collectivités, grâce à une équipe solidarité régionale dédiée. 
 
 
*Bures-sur-Yvette, Gif-sur-Yvette, Gometz-le-Châtel, Igny, La Ville du Bois, Linas, Montlhéry, Palaiseau, 
Saclay, Saint-Aubin, Vauhallan, Villejust, Villiers-le-Bâcle. 
 

A PROPOS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PARIS-SACLAY  
Le territoire de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay est un pôle majeur de la région Île-de-France. Outre son 
écosystème dense organisé autour de plusieurs pôles économiques, l’agglomération accueille un hub d’innovation qui 
compte parmi les 8 plus importants au plan mondial et qui regroupe 15 % de la recherche nationale. Proximité de 
l’aéroport international d’Orly, gare TGV de Massy, réseau autoroutier structurant, Très Haut Débit, l’agglomération est 
un territoire particulièrement connecté. Ce pôle économique et scientifique majeur, s’insère dans un cadre de vie 
préservé, avec 60 % d’espaces naturels. Aux portes de la Vallée de Chevreuse, avec ses terres agricoles sanctuarisées, ses 
espaces naturels, ses villages de caractère et ses villes à taille humaine, la Communauté d’agglomération Paris-Saclay 
offre un cadre de vie et de travail privilégié 

A PROPOS D’ENEDIS  
Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité qui emploie 38 000 
personnes. Au service de 37 millions de clients, elle développe, exploite, modernise 1,4 million de kilomètres de réseau 
électrique basse et moyenne tension (230 et 20 000 volts) et gère les données associées. Enedis réalise les raccordements 
des clients, le dépannage 24h/24, 7J/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Intervenant pour 
le compte des collectivités locales, propriétaires des réseaux, elle est indépendante des fournisseurs d’énergie qui sont 
chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité.  

A PROPOS D’EDF  
Acteur majeur de la transition énergétique, le groupe EDF est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers 
: la production, le transport, la distribution, le négoce, la vente d’énergie et les services énergétiques. Leader des énergies 
bas carbone dans le monde, le Groupe a développé un mix de production diversifié basé principalement sur l’énergie 
nucléaire et renouvelable (y compris l’hydraulique) et investit dans de nouvelles technologies pour accompagner la 
transition énergétique. La raison d’être d’EDF est de construire un avenir énergétique neutre en CO2 conciliant 
préservation de la planète, bien-être et développement, grâce à l’électricité et à des solutions et services innovants. Le 
Groupe participe à la fourniture d’énergie et de services à environ 38,5 millions de clients (1), dont 29,3 millions en France 
(2). Il a réalisé en 2021 un chiffre d’affaires consolidé de 84,5 milliards d’euros. EDF est une entreprise cotée à la Bourse 
de Paris.  
(1) Les clients sont décomptés depuis 2018 par site de livraison ; un client peut avoir deux points de livraison : un pour l’électricité et un 
autre pour le gaz. 
(2) Y compris ÉS (Électricité de Strasbourg) et SEI. 
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